
Fond d'Expérimentation Jeunesse 
COREMOB / Plateforme des mobilités

Compte rendu commission
Renforcer l'information pour garantir l'accès aux droits

1/ Rappel du cadre : 

Le Plan Priorité jeunesse lancé par le gouvernement et le Comité Interministériel de la Jeunesse de 2013 ont
mis en priorité le développement de la mobilité européenne et internationale des jeunes. Cela s’est décliné 
par la mise en place, sur le plan national d’une plateforme nationale puis des plateformes régionales dans 
les diverses régions de France. 

Parallèlement à cette orientation politique, le Fonds d’Expérimentation Jeunesse a lancé un appel à projets 
pour accompagner les acteurs régionaux dans la mise en place de ces instances régionales sur la mobilité 
européenne et internationale. En région Pays de La Loire c’est la Coordination des acteurs de jeunesse et 
d’éducation populaire (Crajep) qui a répondu à cet appel par la présentation d’un dossier au printemps 2015.
Ce dossier a reçu un avis favorable, un budget de 90 000 euros a donc été alloué pour ce projet sur trois 
années (2015 à 2017). Ce projet comporte quatre principaux objectifs :

 Structurer la plate-forme et renforcer la synergie des acteurs/des réseaux,
 Améliorer l’information et favoriser une communication régionale cohérente (construire une 

information de proximité, renforcer les mécanismes d’informations existants), 
 Accompagner les acteurs locaux et favoriser la synergie des projets et/ou des initiatives collectives 

sur les territoires,
 Favoriser l’accompagnement des jeunes Ligériens et des jeunes éloignés des expériences de 

mobilité européenne et internationale. 
La mise en œuvre de ce projet permettra de développer un observatoire partagé, la création de synergies 
entre acteurs de la mobilité, le développement et la lisibilité des actions de mobilité sur le territoire régional.

Puis, le 2 juillet dernier à la DRJSCS des Pays de la Loire,  une soixantaine de représentants d’institutions et
associations concernées par la mobilité européenne et internationale des jeunes en Pays de la Loire se sont
réunis pour l’installation du Comité Régional de la Mobilité Européenne et Internationale (COREMOB) des
jeunes. Cette nouvelle instance, pilotée conjointement par les représentants de l’État (préfet de région et
recteur) et le président du Conseil régional, s’inscrit dans le cadre du Plan Priorité Jeunesse. Elle a pour
objectif de renforcer la coordination des acteurs de l’éducation formelle et non formelle, leur mise en réseau
et  leur  complémentarité  afin  de  développer  la  participation  des  jeunes  aux  expériences  de  mobilité
européenne et internationale et notamment de ceux qui en sont le plus éloignés. Cette première réunion a
été l’occasion de définir collectivement les premières orientations et modalités de travail pour les années à
venir. 

Entre octobre 2015 et janvier 2016, des préconisations vont être définies dans le cadre de commissions qui
s'articulent comme suit : 

- Deux commissions ponctuelles : réalisation d’un diagnostic régional sur les ressources disponibles en
Pays de  la  Loire  articulé  avec  une  étude  de besoins  des  usagers  et  élaboration  d’une  charte  sur  les
principes communs et les valeurs partagées entre les membres du COREMOB. 

- Trois autres commissions permanentes : renforcement de l’information pour garantir l’accès aux droits /



renforcement de la formation des acteurs de la jeunesse / accompagnement des jeunes
L’animation des commissions permanentes est confiée au CRAJEP dans le cadre du projet retenu par le
Fonds  d’expérimentation  pour  la  jeunesse  et  intitulé  « plateforme  pour  la  mobilité  européenne  et
internationale des jeunes ». Au cours des trois prochaines années,  le CRAJEP va animer les commissions
de travail et mettre en œuvre la dimension opérationnelle du projet en lien avec le projet retenu par le FEJ et
les décisions du COREMOB des Pays de la Loire.
Les deux commissions ponctuelles « Charte » et « Diagnostic » seront animées par la DRJSCS et le conseil
Régional.

2/ Présentation des objectifs de la commission : 

- Identifier l’existant en matière d’accès des jeunes à l’information sur la mobilité européenne et 
internationale (qui pourront par ailleurs alimenter la commission sur le diagnostic), 
- Identifier les manques et besoins, 
- Définir les principaux enjeux sur ce sujet,
- Puis, en lien avec les enjeux, définir un axe ou plusieurs axes d’expérimentations partagé-s. 
-

Pour cela, nous vous proposons trois temps ;
- 1er temps pour identifier l’existant,
- 2nd temps pour partager les manques et besoins, 
- 3ème temps pour définir les enjeux et si possible un axe d’expérimentation. 

Calendrier avec dates de réunions fixées et attendus     :

- un travail collaboratif de 24 mois, 
- prochaine réunion de commission le 14 janvier 2016, 
- prochain COREMOB le 25 février 2016 qui validera les actions proposées.

Commentaires des participants     : 

Carole Mercier Joyeux - Conseil départemental de Loire Atlantique a déjà repéré un territoire rural 
(Châteaubriant) sur lequel il serait intéressant de travailler pour mieux faire entrer l’information au cœur de 
ce territoire afin que les jeunes et les professionnels s’approprient mieux les dispositifs de mobilité.

Virginie Sébille- DRJSCS PDL : Les expérimentations seraient « démotivateurs » de l’action locale. Il serait 
préférable de mettre en place des actions concrètes tout de suite et qui puissent perdurer dans le temps.

Isabelle Le Gourrierrec- Conseil Régional PDL : Il aurait été intéressant que le diagnostic se fasse avant 
cette rencontre car il n’est pas aisé de se positionner aujourd'hui ne sachant pas dans quelles directions 
nous allons.

Muriel Delanoue- CRIJ/Crajep : nos travaux d’aujourd’hui vont aussi pouvoir alimenter ce diagnostic et nous 
allons essayer ensemble de développer rapidement des actions en essayant de prendre en compte dans la 
mesure du possible le critère de durabilité. 



Thomas Cossé- France Volontaires : Un diagnostic existe déjà réalisé par France Volontaire et les membres 
du Crajep, elle a permis de faire ressortir les enjeux notamment sur l’axe information à savoir plus 
précisément l’amélioration de l’accessibilité et l’appropriation par le public de l’information (cf annexe au 
compte rendu. 

3/ Ateliers sur l’axe Information : 

Identifier l’existant     : 

Chacun individuellement écrit sur des post its de couleurs les outils et lieux ressources qui existent pour les 
jeunes d’un côté et les professionnels de l’autre, idem pour les actions et projets qui existent pour les 
professionnels et les jeunes.

Voir tableau 1 en annexe 1. 

Identifier les manques, besoins et enjeux     : 

Repérer par petits groupes les manques et les besoins pour les jeunes et aussi pour les professionnels en 
termes d’outils et de lieux d’informations et en termes d'actions et projets.

Voir tableau 2 en annexe 2

Les enjeux qui en découlent : 

Faciliter l'accès pour les jeunes à l'information. Encourager le départ du jeune.
Construction d'un parcours de mobilité en n'entrant pas par le « dispositif ». La mobilité est une démarche 
éducative et pas toujours une finalité. Ne pas oublier la « démarche éducative ».

Réfléchir à un travail d’information et de formation auprès des collectivités locales (élus et 
techniciens/agents) = cf. CNFPT

Intérêt de valoriser l’accueil de volontaires étrangers pour les structures : ouverture interculturelle, vivre 
ensemble, etc.

Il est important pour le 25 février jour où le Coremob se réunit de faire des propositions concrètes. Nous 
pouvons aller rapidement sur des actions concrètes.

Par ailleurs, il est indiqué aux participants de mobiliser autour d’eux les acteurs qu’ils pensent pertinents 
d’associer à la démarche. 



Annexe 1

Tableau 1 : Les outils, ressources, lieux et projets/actions en matière de mobilité international sur le plan 
régional. 

JEUNES PROFESSIONNELS

Action/projet Outils/Lieux ressources Action/projet Outils/Lieux ressources

Forums (Formathéque,...) Guides papier
- Destination Europe
- Guide IJ 49

Séminaire Europe Numérique
- Erasmus +
- Alcid
- Plateforme régionale

Fête de l'Europe Fiches programmes (ex : 
Erasmus+)

Observatoire de la 
politique jeunesse en  
Sarthe

Guides

Semaine de la mobilité Outils numériques : 
- Découvrir le monde
- Erasmus+
- CRIJ
- Alcid
- …

Ambassadeurs 
Erasmus+

Formations 
- Salto Youth
- MCM

Rencontre entre 
volontaires (SVE)

Animateurs Europe Échanges de pratiques

Réunion collective SVE
- CRIJ
- Itinéraire 

Internationale
- Familles Rurales 49

Missions locales, 
Université, Casi, réseau 
IJ, CIO, MCM, Maison de
l'Europe,...

Mobilité des travailleurs 
de jeunesse

Carrefour des Solidarité Structures d'envoi et 
d'accueil

Les acteurs du SPRO

Témoignages de jeunes Relais d'information 
(parents, tuteur, les 
pairs,...)

Dispositifs de mobilité



Annexe 2

Tableau 2 : Les manques et les besoins sur le territoire 

Pour les JEUNES Pour les PROFESSIONNELS
Proposer des campagnes de sensibilisation plus 
régulières (vidéos You tube...) avec des outils 
adaptés

Outiller les professionnels pour construire des 
parcours personnalisés (identifier les freins…) :
Boite à outil pour les professionnels regroupant 
l’information (sur un site rubrique CRIJ ? site 
national décliné ? Lien avec le SPRO)
Besoin en formations pour mieux accompagner 
les jeunes (linguistique, etc.)

Agir sur les offres, qui doivent être facilement 
accessibles et montrer aux jeunes ce que l’on 
peut faire.

Avoir des référents (sur la base du volontariat 
avec des formations professionnelles à la clé) 
dans les réseaux IJ : culture de la mobilité. 
« couteau suisse de la mobilité »= identifier les 
facteurs favorisant pour un départ (psycho 
sociaux, financiers, …)= parcours de mobilité

Avoir des actions d’accompagnement ciblées 
pour les publics éloignés de la mobilité

Accompagnement pour le jeune accueilli tout au 
long de sa mission : créer des binômes de 
professionnels (pays accueil/envoi)

Favoriser la mobilité dès le collège et le 
développement de l’interculturel

Manque de formations et d’informations des 
enseignants, des formateurs sur les dispositifs de 
mobilité

Manque de lisibilité entre tous les dispositifs : 
centralisation des infos ?

Manque d’harmonisation entre régions sur les 
conditions d’accès sur les dispositifs. Quid des 
jeunes hors dispositif ?




